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-

Soyer 1 ne traite que de la période ultime de la présence mudéjare, conjoin--

Barros présente une toute autre ampleur chronologique puisqu’il va du 
mouros forros)

avec le foral des mouros forros de Lisbonne, Almada,  Palmela et Alcácer 
-

ce reconnue des deux minorités, en 1496.
Après une introduction méthodologique, le premier chapitre traite de la 

:
mouro mouro tout 

sarraceno; l’organisation en 
communautés, ou comunas 2 foral), mais qui laissent 

1

Anaquel de Estudios Árabes.
2 aljama
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travers les variantes des forais

arabes dans le texte portugais des forais
emprunts, comme en témoigne le statut de la 

traité le processus de la , avec le tournant marqué par l’arrivée 
des croisés et celle des Almohades, véhiculant les uns et les autres une 

» de l’ennemi, et le problème du massacre, de l’expulsion 
ou de la permanence des musulmans des territoires conquis par les chré--
tiens, et notamment en ce qui concerne la région de l’Algarve, où il est 
clair qu’une partie au moins de la population musulmane est demeurée sur 

mobilité interne. L’étude des conditions de la capitulation de Lisbonne en 
1147 se conclut par l’hypothèse selon laquelle ses clauses, assurant la per--
manence dans la ville de l’élite intellectuelle musulmane, ou de membres 
isolés de celle-ci, auraient permis la rédaction du foral -

celle du foral des chrétiens de Lisbonne, daté de 1179.  Par la suite, la pres--

ralliement d’une partie de l’élite musulmane, notamment dans le cas de 

souverain portugais aux mouros forros
XIIIe-début du XIVe siècle,

-
-

calités concernées.
La concurrence entre le pouvoir royal et les ordres militaires, de Santi--

mouros forros n’étaient pas 
sous la dépendance du roi. Ainsi se termine, pour l’auteur, la période de 

-
ciale des communautés musulmanes qui subsistaient immédiatement après la 

la péninsule, et selon les historiens. Comme ailleurs dans la péninsule 3, les 

3
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-

de ce qui a pu se produire dans le Nord 4.
: co--

munas, politiquement reconnues; groupes musulmans; communautés rura--
-

les apparaissent :

XIVe siècle : se dé--

-
comunas n’épuisent pas la présence musulmane, puisque 

l’on trouve des mouros 
Période d’expansion correspondant au XIVe s., malgré les crises dé--

-
dis qu’en apparaisent de nouvelles

Rétraction au XIVe s., avec la survivance des seules communautés les 
plus importantes,  localisées en général dans les principaux centres ur--
bains, et la dispersion d’éléments isolés. Ainsi disparaissent les commu--
nautés et comunas
sans que cesse pourtant une présence musulmane dans ces localités, et 

-
mans, notamment la recherche de travail dans des localités manquant de 
main-d’œuvre, où les liens de solidarité verticale, l’emportent sur la soli--
darité communautaire. Deux aspects sont notables : la plus grande vitalité 

-
dres militaires, et la relation étroite entre la croissance des comunas juives
et le déclin de celles des musulmans.

aussi bien en direction de la Castille que de la . Naturel--
-

que du Nord, ceux d’Elvas vers le royaume de Castille. En Algarve, les 
mouros -
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les musulmans les moins riches de donner une caution et de se soumet--

sur les déplacements résultant d’autres activités criminelles. Cette légis--
XIVe

monarchie sur la minorité musulmane désormais en grande partie stabili--
sée. A partir du début du XVe -
mine un nouveau mouvement d’immigration, soit librement consentie, 

blancs ou noirs. L’auteur distingue deux périodes dans le traitement don--
né par les comunas -
mière correspondant au XIVe s. et début du XVe

chrétiens, et la seconde où est visée l’intégration de ces éléments, après 

de vivre dans les mourarias.

pas seulement de la majorité chrétienne vers la minorité musulmane, com--
me en témoigne un incident dans la boucherie de la mouraria d’Elvas, où 
sont impliqués l’ de la comuna

-
-

vail des tapissiers musulmans. Pourtant, en sens contraire, les musulmans 

XVe mourarias.

l’auteur, ces discriminations sont moins marquées qu’en Castille ou en Ara--
gon. La ségrégation des musulmans dans les mourarias 

-
rités devaient habiter dans les et les 

-

typologie des mourarias 
de leur constitution. Leur situation topographique, souvent dans une position 

-
rité politique. Comme pour les , leur emplacement répond également 

mourarias,
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XVIe

celles des chrétiens. La mouraria 
publics que les autres du royaume, avec deux mosquées, dont l’une princi--

-

o almocovar) se situe naturellement 
-

-

sur la mouraria XIVe

-
ne, qui exigent une demeure secondaire, et maintiennent une proximité en--

dispersion des musulmans dans l’espace rural, et l’abandon de l’ ,

-

les possessions du monastère de Chelas.
Le système onomastique des mudéjars les distingue évidemment de 

leurs voisins chrétiens, mais leurs noms, hors quelques signatures et docu--

-
tion auditive.

-

ism ‘×lam -
-

, ). L’appartenance au groupe mudéjar 

mouro forro. La kunya -

propre que comme « le voile du nom » 5 dans le système propre arabe.
XIVe

ou début du XVIe s., celle du notaire de la communauté musulmane de Lis--
ism

‘×lam, chaine généalogique et nisba tribale, tandis que sa signature en lan--
gue romane, juxtaposée est réduite au seul nom propre, .

5
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pour Ahmad, )
Brafome ou Brafeme

Bukar -
nasab) peut s’exprimer de trois manières : 1) la simple juxtaposition 

Ale Bucar = Ah fil--
»), 2) filius ou

h
3) Ben ou Aben =

) ou se 
Çoleiman João), le premier cas s’expli--

plus douteux.
nisba géographique, peut 

se dire, pour les mudéjars de trois manières : l’adjonction au nom de lieu 
Sevilhão 

nisba, mais qui de--

= de Alcácer; = de Alcântara, Lixbonim = de Lisbonne), l’emploi 
de

-

de l’arabe et non encore passés comme noms communs en portugais, pa--
-

XIIIe siècle, l’ de la communauté est désigné, en portugais, 
comme capelão
Par contre les nisba/s al-Ans

-
chement aux valeurs arabes et islamiques, au moins dans une élite let--
trée.

portugais, avec une épigraphie en arabe classique, comportant le nom 

vrai seulement sur deux exemples), tandis que dans la  vie quotidienne les 
membres de l’élite mudéjare de Lisbonne signent au XVe siècle d’un nom 

-

-
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tima, Murayma -
, deux -

-

Çoleima -

l’égard du reste du monde musulman.
co--

muna. Il commence par poser que la comuna est une réalité imposée de 
l’extérieur par les pouvoirs chrétiens, donc une notion proche mais dis--

). Il sera donc question seule--
comunas) reconnues comme telles par les pou--

celui de mouros forros.
En ce qui concerne les relations avec le pouvoir royal, on passe d’une 

période initiale marquée par une large autonomie interne des comunas
une intervention toujours plus grande de l’autorité, le tournant pouvant 

foral -
tion de l’élection de . Le roi, aux XIVe et XVe -
me un médiateur auquel les comunas
les autorités ecclésiastiques ou municipales.

mourarias -

qu’après l’édit de 1496, les indemnisations pour la suppression de ces 

-
veur de leurs mouros 

comuna
Évora, le donataire des droits de la mouraria, s’ingère-t-il dans la juridic--

comunas entrent
dans une relation de dépendance avec des nobles, qui est sanctionnée par 

comuna des mou--
ros forros 

», et le roi Duarte, en 1434, celle 
comuna

-
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-
ros explique cela par le besoin ressenti par les comunas d’une protection 
rapprochée, devant les empiètements des autorités municipales. Car les 

concelhos) et les 
comunas

-

par les municipalités de respecter le repos dominical, en dépit de leurs pri--
comunas musul--

manes se plaignent également de la participation imposée aux charges mu--
), réclamant sur ce 

dernier point l’égalité de traitement avec les chrétiens.
-

pal portugais cohérent pour le XVe siècle, permettent d’apercevoir comment 
le concelho voyait la comuna co--
muna, mais les mouros participent aux réunions municipales avec les autres 

) de la ville, au dernier échelon de ceux-ci, étant seu--
lement par exception individuellement mentionnés. Les mouros de Loulé

raisin sec, mais  également d’élevage, et les métiers artisanaux urbains. Il 
mouros et les chrétiens de 

concelhos de la région.
Si les comunas sont absentes du discours des concelhos, leur vitalité 

d’escrivão de la comuna de Loulé entre deux musulmans, tranchée par un 
arbitrage des membres de l’élite de la comuna de Lisbonne, que vient rati--

-
comuna, le 

concelho -
-

tuation périphérique de l’Algarve est une explication partielle, avec une 

particulières, par des dispositions royales en plein XVe

la vigueur économique des mudéjars de Loulé serait le résultat d’une pro--

du pays.
L’organisation interne de la comuna

pleine lumière au XVe siècle, avec son tabellionage, son représen--
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tant l’autorité supérieure de la communauté, un ensemble de conseillers 
), un procureur, un juge, un procureur des droits royaux, un 

, appelé capelão), le boucher. L’ est le 
seul mentionné dans les forais

ca--
pelão.

Dans l’ ) et 
) 6. Il a dans certains cas, quelques autres at--

communauté musulmane, ne sont que de première instance, les appels al--
rabi-

mor en Castille), de juge su--

comuna de
al--

, qui jugera selon leur droit, et accordera l’appel selon la loi du 

l’ musulman de cette ville. Il y aurait trois modèles distincts d’évo--
lution musul--

membre de la haute noblesse, et celui de Loulé, où la subordination aux 
autorités municipales résulte de la convivencia poussée entre les religions.

Le temps d’exercice de la magistrature de l’
-
-

XIIIe siècle, existe la nomination directe par le souverain.
Le tabelionage des comunas

deux mentions seulement avant le XVe -
mulguée l’interdiction de l’emploi de l’hébreu ou de l’arabe dans les écri--

de , ou de . L’occu--

XVe siècle.
XIVe siècle pour 

la comuna
-

alcaide-pequeno du concelho
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ainsi s’explique également le maintien d’un escrivão mouro dans la comu--
na
du roi, toujours un musulman, nommé par le roi, exerce donc sa magistra--
ture en première instance sur la question des droits dus au souverain et sur 

d’abord pour Lisbonne seulement, puis pour l’ensemble du royaume, et un 
autre pour l’Algarve.

L’administration de la comuna se complète avec le procureur, repré--
), qui 

constituent, avec l’ a
), se réunissant, selon toute vraisemblance, dans la 

concelhos)
XVe siècle, l’apparition d’un responsa--

comuna.
L’ o capelão ) sont chargés du culte, 

o carniceiro

deux religions. Le capelão

Les individus susceptibles d’exercer les charges de la comuna 
concelhos chrétiens, 

celles des escrivães, révélant ainsi l’existence d’une élite, ou oligarchie, 
communale. Pourtant le groupe des lettrés en droit islamique de Lisbonne, 

la documentation.
-

térieur de la comuna, apparaissent dans les lettres de pardon accordées par 
le souverain.

La comuna -
calité occupe la plus grande partie des chartes de foral, avec deux types 
d’imposition : personnelle, pesant sur les individus, avec une capitation, 
l’ , pesant sur tous les musulmans dès leur naissance, et une autre, 

, consistant en le dixième de la production, 
: la communauté en 

tant que telle est chargée de la culture des vignes du souverain et de la 
-

ges pesant sur les musulmans non intégrés dans une comuna, tels ceux de 
Colares, au territoire de Sintra, qui obtinrent du roi D. Dinis de ne plus 
payer la moitié, mais le quart de leur production agricole.
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Les charges les plus lourdes sont celles corresponant au travail dans les 
vignes du souverain, pour lesquelles est apportée, dans le foral 

), selon l’interprétation 
-

-
naie, comme on en a témoignage pour deux localités de l’Algarve dans les 

-

le tabellion de la comuna -
».

le contraste avec la Couronne d’Aragon et la Castille,  marqué par la 
al-fi ra ,

) 7 pecha castillane, consis--

appropriation abu--
sive » du droit islamique prévoyant l’héritage par le 

groupe de musulmans de Lisbonne, dont un capelão

des biens de la communauté 8.

tend la monarchie sur le modèle de Lisbonne.

-
-

des biens auparavant musulmans, et qui interdit l’achat de propriété musul--
XVe siècle, le paiement d’une 

biens antérieurement musulmans, surtout dans l’Algarve, conséquence de la 

7

8
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-
lisé pour éviter le paiement au roi de droits de la part des deux parties, 

-

monter et garder les tentes de campagne du souverain, au XIVe

soumission au régime des 

), le 
, ailleurs par 

le de la municipalité chrétienne. Les mudéjars portugais ne sont 
pourtant pas intégrés dans une autre structure militaire, celle des arbalé--

), mais, en Algarve, dans 
celle des , directement, semble-t-il, au service du souve--
rain. La catégorie de « -
naient certains mudéjars, impliquait, parmi d’autres, des obligations mili--
laires.

-
taires, il est impossible de l’évaluer. Aux Cortes de Lisbonne de 1455, est 
évoquée la collaboration des mouros d’Elvas qui, dans des guerres anté--
rieures non précisées, avaient servi avec des chevaux et des armes, ce 
pourquoi ils avaient été exemptés de certaines taxes. Dans la seconde moi--
tié du XVe

servi notamment en Castille. D’autres rachètent leurs crimes ou délits en 
participant, comme 

mouros dans la 
société portugaise.

La question des héritages musulmans, avec les parts revenant au sou--
-

constater la stricte application dans un partage des disposi--
tions contenues dans ces ordonnances. On voit seulement le roi saisir par--

Dans d’autres cas le souverain retient l’ensemble du patrimoine d’indivi--
dus décédés sans laisser de testament ni d’héritiers de droit. 

En outre, pèsent sur les musulmans portugais diverses autres imposi--

servir dans les arsenaux et magasins royaux, et généralement de travailler 
dans la construction des résidences royales. Ils peuvent encore rendre 
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paient les contributions municipales et, naturellement, celles correspondant 
comuna capelão et du boucher, entretien de la 

) éventuelles de la part de la Couronne. La disparité des 
sommes exigées révèle l’inégalité démographique et économique des deux 
minorités : ainsi en 1476, la comuna juive d’Évora est taxée 295.562 réaux, 
la comuna

Économie et société », apré--
hende la minorité musulmane portugaise selon ce critère.

-
priété musulmane allodiale dans les environs de Santarém au début du XIIIe

éloignés que le territoire de Sintra ou les alentours immédiats de la moura--
ria XIVe

qu’avec quelque vraisemblance cette propriété allodiale aux lendemains de 

dans les extensions de la ville, est particulièrement riche en exploitations 
agricoles tenues par des mouros en emphithéose, durant les XIVe et XVe siè--
cles, mais on y rencontre également quelques parcelles allodiales apparte--

mouraria. A l’inté--
rieur de celle-ci, la propriété est répartie entre le roi et les habitants 
musulmans. La propriété du souverain, très réduite au temps de D. Dinis 

e-début XIVe XVe s., 

des exilés sans autorisation. Cela suggère que la mouraria de Lisbonne ait 
-

1270 un terrain pour la mouraria, avec charge du paiement annuel de 30 
mouraria de Lisbonne, connue com--

me ou a bien été soumise au paiement 
d’un cens emphithéotique, la propriété allodiale musulmane se localisant 
dans des maisons d’habitation situées dans le centre de la mouraria. Les lo--
caux commerciaux, essentiellement des boutiques, sont chargés de redevan--

-
gnant ces redevances, 
disparition de la minorité musulmane.

comuna -
tière, prison) passent, après l’édit de 1496, au roi qui les donne au grand 

comunas du royau--
me. Sur les domaines de l’ordre de Santiago, la population musulmane d’Al--
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cácer do Sal et de Setúbal paraît avoir été dans l’absolue dépendance de la 
propriété de l’ordre, d’abord comme captifs, ensuite comme emphithéotes. 
Cette dépendance semble moins marquée sur les terres de l’ordre d’Avis, où 
l’on signale des possessions musulmanes en pleine propriété. Dans l’Algar--
ve, un document permet de saisir à Silves, en 1474, dans le quartier musul--
man, l’importance de la propriété du roi, dans un grand état d’abandon, le 
centre de la vie des mouros s’étant déplacé vers la campagne. La mouraria 
d’Évora est fixée tardivement, dans les années 60 du XIVe siècle, dans un 
secteur de propriété ecclésiastique, mais ses équipements collectifs, dont la 
mosquée, ne sont pas soumis à emphithéose et auraient donc appartenu pri--
mitivement à des membres de la communauté. Les locaux d’activité artisa--
nale sont situés par contrainte durant le XIVe s. sur des emplacements appar--
tenant à la municipalité chrétienne. Le même phénomène de mainmise par 
les autorités chrétiennes sur les moyens de production se rencontre à Beja, 
Elvas, Évora et Santarém, et renvoie peut-être à la période islamique, le fo--
ral des mouros de l’Algarve réservant au souverain toutes les boutiques 
« que les rois sarrasins possédaient au temps des Sarrasins ».

En ce qui concerne la propriété rurale, la situation dans l’Algarve au 
lendemain de la conquête apparaît la plus claire, avec deux situations bien 
distinctes. Il y a d’une part les propriétés royales, les reguengos, que les 
musulmans sont obligés de travailler, notamment les vignes et les figue--
raies, et d’autre part les terres, également qualifiées  de reguengos, pour 
lesquelles les mouros ne paient au souverain que le dixième des produits. 
Il semble que le monarque ait laissé aux musulmans le quart de certaines 
terres, contre la paiement de cette seule dîme, qui évoque à la fois le ‘ušr
islamique et la dîme ecclésiastique chrétienne, dans un statut ambigu entre 
l’allodialité et la propriété royale.

Dans l’Alentejo, particulièrement pour Moura et Elvas, le problème ne 
peut être résolu, du fait de la pauvreté de la documentation, de savoir s’il 
y eut une continuité des modes d’exploitation et de peuplement après la 
conquête chrétienne, ou s’il furent remplacés par la colonisation de la 
zone.

Du point de vue économique, on distingue deux types de comunas mu--
sulmanes, celles fondamentalement urbaines et celles essentiellement tour--
nées vers l’exploitation agricole. Dans ce second type, on trouve Loulé, Sil--
ves et Moura, dans le premier Lisbonne et Évora.

Parmi les biens collectifs des comunas, on distingue les biens waqf ou
abs des mosquées, et ceux destinés à l’usage collectif des musulmans.

Filomena Barros conclut ce développement sur la propriété en insistant 
sur l’extrême diversité des cas, avec en commun l’interférence constante 
de la Couronne et le glissement dans le temps vers des formes proches des 
pratiques chrétiennes.

Parmi les activités économiques, il est d’abord question de l’agricultu--
re. Dans l’Algarve, la production de figues et de raisins secs est caracté--
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ristique des mouros, comme la culture céréalière est propre des chrétiens, 
sans qu’il y ait exclusivité dans un cas ni dans l’autre. Dans la région de 

de l’olivier, mais les musulmans sont également présents dans la céréali--
culture.

Dans l’Algarve un système d’irrigation islamique basé sur l’utilisation 
-

L’élevage pratiqué par les mouros 

L’artisanat urbain crée un espace partagé avec les chrétiens. La poterie 
et la chaussure constituent deux spécialités mudéjares, spécialement la se--
conde. À Évora, les mouros 
À Lisbonne, le nombre des potiers  musulmans est particulièremen impor--

-

dans l’autorisation de se rendre outre-mer pour acquérier les produits né--

On a peu de mention de mouros dans le domaine de la construction au 

Les musulmans portugais participent aux échanges commerciaux avec 
le royaume de Castille voisin, soit illégalement, avec la contrebande por--

-
tugal des mudéjars de Castille, notamment ceux de la ville d’Arévalo. Par 
contre, les mouros 

qui viennent commercer au Portugal.
-

-
nanciers du royaume.

médecin royal et seulement au XIVe -

1441.
mouros 

portugais sont plus proches des couches populaires chrétiennes que des 

-
vité dans le domaine juridique, avec la réglementation des héritages, pas--

-
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tion de l’œuvre d’Ah

d’exemptions de certaines prestations. Naturellement les comunas s’élè--

peser plus lourdement les charges sur les autres. Au moins dans un cas el--
: ainsi la comuna de Lisbonne ob--

tient-elle, en 1471, que les charges communales proprement dites soient 

dues au roi.
XVe s. avec l’in--

terdiction de l’emploi de l’arabe et de l’hébreu dans les écritures notariales, 
qui aurait désarticulé l’oligarchie musulmane traditionnelle. Elle suit sur 

(capelão) de la comuna de Lisbon--
-

-
tienne : la polygamie permise aux hommes, et la possibilité de dissolution 

avec des membres d’une autre religion, alors que l’islam permet aux mu--

-

médiéval, le mariage islamique est réglementé par des textes royaux, in--
sérés au XVe s. dans les -

-

de la mariée s’ajoute au , ou mahr, donné par l’époux, et seul exi--
gé par la législation islamique.

XVe

avec des éléments, certes musulmans, mais originellement étrangers au 
-

-
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-

l’oncle paternel. 

Le divorce entre musulmans est reconnu dans les Ordonnances d’Al--

En ce qui concerne le châtiment des relations charnelles entre musul--

se révèle plus souple que la législation du royaume prévoyant la peine de 

) se ré--
vèle plus crucial pour les musulmans que pour les membres d’autres reli--
gions, étant donné l’impossibilité pour eux d’accéder aux maisons de pros--

-
-

: la 
volonté de retour, sans conversion, de certains des musulmans émigrés de 

On constate l’application de la législation prescrivant la sortie du 
royaume avant octobre 1497, avec la vente des biens appartenant aux 

»), cela avec 
l’acquiescement au moins tacite du souverain, qui en septembre 1504 

bien qu’il soit mouro, et malgré 
». Il est évidemment impossible 

d’évaluer le nombre de ceux qui se convertirent pour rester comme de 
ceux qui restèrent ainsi sans se convertir.

concelhos -

parce que, dit 
) soit 

un pâturage de bestiaux ». La Couronne compense pour la noblesse les 

qui constitue une nouvelle charge pour l’État.
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-
concelho ex--

». La comuna musulmane de Lisbonne est la seule 
XVe

de son appareil judiciaire interne. La diversité règne également au niveau 
légal

-

pays la généralisation du foro de Lisbonne. Celui-ci utilise les dispositions 
du concernant les héritages pour dépouiller continuellement les musul--

mouros -

-
ble au niveau de la langue ou du système anthroponymique. Elle conclut 
en rejetant l’idée que les musulmans portugais aient vécu dans un ghetto, 

un interminable 
échange culturel ». Pour elle, le retour des musulmans de Loulé, ne pou--

-

de Portugal.
L’ouvrage se termine, après la revue des sources et une abondante bi--

bliographie, par des annexes, consistant en des tableaux, qui recensent : 1) 
les sorties du royaume sans autorisation royale, 2) les donations de droits 
royaux, 3) les , 4) les tabellions et escrivães, 5) les juges et procu--
reurs des droits royaux, 6) les privilèges accordés aux mouros, soit com--
muns, soit particuliers.

révèle littéralement sinon l’existence des mudéjars du Portugal, du moins 
leur importance. Il est solidement basé sur une recherche archivistique ap--

-
-

rieure de la péninsule, mais également sur l’islamologie et la recherche 
anglo-saxonne. Si l’on peut ne pas toujours partager certaines des conclu--
sions de l’auteur concernant notamment l’acculturation des mouros por--
tugais du Portugal »), qui nous paraissent sur-interpréter les 
données disponibles, on doit saluer la qualité de l’ouvrage, qui incontesta--


